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PRÉFET DES HAUTES-PYRÉNÉES 

ARRETE N° 

portant autorisation de prélèvement et 

d’utilisation d’eau pour la 

consommation humaine et déclarant 

d’utilité publique la dérivation des 

eaux de la source d’Armaou et 

l’instauration des périmètres de 

protection et des servitudes 

réglementaires au profit de la 

commune de Grézian 

Le Préfet des Hautes-Pyrénées, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et L 2212-2,  

Vu le Code de l’Environnement, Titre 1er du Livre II, notamment les articles L 214-3, L215-13 
et la nomenclature annexée à l’article R 214-1 des opérations soumises à autorisation ou à 
déclaration, 

Vu le Code de la Santé Publique notamment les articles L 1321-1 à L 1321-10 et R 1321-1 à      
R 1321-63, 

Vu le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique notamment les articles L 1, L 110-1 
et R111-1 à R 112-24, 

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment les articles L 151-43, L153-60, L152-7, R 153-18 et  
R 151-51, 

Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la 
lutte contre leur pollution, 

Vu le décret modifié n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière et le 
décret d’application modifié n° 55-1350 du 14 octobre 1955, 

Vu le décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets,                      
à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-
Garonne approuvé le 1er décembre 2015, 
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Vu l’avis du Commissaire Enquêteur en date du 13 juin 2019, 

Vu l’avis de l'Agence Régionale de Santé dans son rapport au Conseil Départemental de 
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CoDERST) en date du 08 octobre 
2019,

Vu l’avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 28 novembre 2019, 

Considérant la nécessité de mettre en conformité l’ouvrage existant et le prélèvement d’eau en
vue de l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine, 

Considérant que les besoins en eau de la commune de Grézian énoncés à l'appui du dossier sont 
justifiés, 

Considérant la nécessité de protéger la ressource en eau, 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Général par intérim de la Préfecture des Hautes-
Pyrénées, 

ARRETE 

1- OBJET DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1 :

La commune de Grézian représentée par son maire, et désignée ci-après le «pétitionnaire», est 
autorisée, en application des articles L. 214-3 du code de l’environnement et L. 1321-7 du code 
de la santé publique, à prélever et utiliser les eaux de la source d’Armaou située sur la commune 
de Grézian, en vue de l’alimentation en eau destinée à la consommation humaine, conformément 
aux dossiers visés ci-dessus complétés par les prescriptions fixées dans les articles suivants et 
aux plans annexés au présent arrêté. 

ARTICLE 2 :

Les rubriques définies au tableau de l'article R214-1 du code de l'environnement concernées par 
cette opération sont les suivantes : 

Rubrique Intitulé Régime 

1.1.1.0

Sondage, forage y compris les essais de pompage, création de puits 
ou d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, 
exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou 
permanent dans les eaux souterraines y compris dans les nappes 
d'accompagnement de cours d'eau.  (D) 

Déclaration 

e
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